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Gouvernement du Québec

Décret 1029-2004, 3 novembre 2004
CONCERNANT la nomination du président du conseil
d’administration de l’École nationale des pompiers
du Québec

ATTENDU QUE l’article 49 de la Loi sur la sécurité
incendie (L.R.Q., c. S-3.4) institue une École nationale
des pompiers du Québec ;

ATTENDU QUE l’article 62 de cette loi prévoit que
l’École est administrée par un conseil d’administration
formé de quinze membres et qu’y siège, à titre perma-
nent, le sous-ministre de la Sécurité publique ou son
représentant ;

ATTENDU QUE l’article 63 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement nomme parmi les membres
du conseil d’administration, autres que le directeur
général de l’École, un président pour un mandat de
deux ans ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1105-2002 du
18 septembre 2002, monsieur Denis Racicot, sous-ministre
associé à la sécurité civile et à la sécurité incendie au
ministère de la Sécurité publique et représentant du
sous-ministre de la Sécurité publique au conseil d’admi-
nistration de l’École nationale des pompiers du Québec,
a été nommé président du conseil d’administration de
l’École, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Denis Racicot, sous-ministre associé à
la sécurité civile et à la sécurité incendie au ministère de
la Sécurité publique et représentant du sous-ministre de
la Sécurité publique au conseil d’administration de
l’École nationale des pompiers du Québec, soit nommé
président du conseil d’administration de cette école,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 1030-2004, 3 novembre 2004
CONCERNANT la nomination de trois membres du
conseil d’administration de l’Agence métropolitaine
de transport

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 5
de la Loi sur l’Agence métropolitaine de transport
(L.R.Q., c. A-7.02), les affaires de l’Agence sont admi-
nistrées par un conseil d’administration composé de sept
membres et, qu’à l’expiration de leur mandat, les membres
du conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4° du deuxième
alinéa de l’article 5 de cette loi, le conseil d’administration
est composé notamment de quatre personnes nommées par
le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 5
de cette loi, le mandat des personnes nommées par le
gouvernement est de quatre ans ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 6
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général, ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 783-2001 du
20 juin 2001, madame Johanne Desrochers ainsi que
messieurs Serge Perras et Paul Saint-Jacques ont été
nommés membres du conseil d’administration de
l’Agence métropolitaine de transport, que leur mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplace-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de l’Agence métropolitaine
de transport, pour un mandat de quatre ans à compter
des présentes

— monsieur Pierre Martin, président, Générale Immo-
bilière (Montréal - Genève) inc., en remplacement de
madame Johanne Desrochers ;

HEBERTSY
Décret 1029-2004, 3 novembre 2004
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